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transition et les arrêts possibles entre les étapes d'abolition des
droits. Comme base des réductions tarifaires, la Suisse doit pouvoir
prendre son projet de tarif douanier et non le tarif suranné de
1902, dont les taux ont été revisés en 1921. Celui-ci constituerait
un instrument d'autant moins approprié à la négociation internationale

que presque tous les pays candidats à la zone de libre-
échange disposent déjà de tarifs modernes.

Enfin, et comme nous l'avons déjà fait au sein de l'O.E.C.E. et
du G.A.T.T. — non sans succès d'ailleurs — nous devrons maintenir

la protection indispensable à notre agriculture.

DcinCJUG L'Etablissement financier auquel chacun peut

f+~kn in ri a IA s'adresser en toute confiance.

VclUClOÎSG Siège central à Lausanne
40 agences, sous-agences et bureaux

Fondée en 1845 dans le canton
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